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INSCRIPTIONS A L’ECOLE 

POUR LA RENTREE 2024 
 

1ère démarche : inscription à la mairie de votre domicile 

En cas de 1ère inscription dans l’une des écoles du RPI, vous 

devez tout d’abord vous présenter à la mairie de votre 

domicile. La secrétaire vous remettra un certificat 

d’inscription qui vous sera demandé lors de l’inscription à 

l’école. 

Elle vous indiquera l’école dans laquelle votre enfant sera 

scolarisé et vous remettra la liste des pièces à fournir pour 

l’inscription définitive à l’école. 

 

2ème démarche : inscription à l’école 

Toutes les inscriptions, seulement pour les nouveaux élèves 

(de la Maternelle au CM2) de toutes les communes du RPI se 

feront à l’école maternelle du Saussay aux dates suivantes : 

 

 

Mardi 26 mars 2024 de 16h30 à 19h 

Jeudi 28 mars 2024 de 16h30 à 19h 


